
 

 Monsieur le Directeur général 
 Agence régionale de santé  
 d’Ile-de-France  
 Immeuble Le Curve 
 13, rue du Landy 
 93200 SAINT-DENIS 
 

Le 17 juin 2025, 
 

Monsieur le directeur général, 
 
En vertu de l’article D. 5125-6-1 du code de la santé publique, vos services ont saisi le Conseil 
Territorial de Santé de Seine-Saint-Denis pour avis relatif au projet de détermination des 
territoires au sein desquels l'accès au médicament pour la population n'est pas assuré de 
manière satisfaisante prévu par le deuxième alinéa du I de l’article L. 5125-6 du même code. 
 
Le Conseil Territorial de Santé s’est réuni en séance plénière le mardi 17 juin 2025 et a examiné 
ce projet.  
 
Pour le département de Seine-Saint-Denis, le projet identifie 3 Territoires de Vie Santé (TVS) 
regroupant 48 955 habitants et 14 o[icines comme étant en territoires fragiles, ce qui concerne 
3% de la population du département. 
 
À la suite des di[érents échanges intervenus entre les membres et après avoir procédé à un vote, 
le Conseil Territorial de Santé de Seine-Saint-Denis a émis à l’unanimité un avis favorable à ce 
projet de zonage. 
 
Le Conseil Territorial de Santé de Seine-Saint-Denis a souhaité assortir son avis d’une 
recommandation visant à ce que toutes les mesures utiles soient mises en œuvre pour éviter les 
ruptures de stocks et garantir la disponibilité des médicaments notamment ceux destinés à un 
usage quotidien des personnes les plus fragiles. 
 
Nous vous prions d’agréer, monsieur le directeur général, l’expression de nos salutations 
respectueuses. 
 
  La Présidente du CTS 93 
 
  
  
 Katy BONTINCK 


